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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 30.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous nous opposons au renforcement des sanctions pour les professionnels 
n'effectuant pas le contrôle des passes vaccinaux ou le contrôle d’identité. Il n’est pas acceptable 
que les professionnels, déjà largement touchés par la crise sanitaire, soient victimes de la politique 
sanitaire défaillante du gouvernement.

Dans la société du contrôle de tous par tous que la majorité présidentielle souhaite instaurer, il n’est 
pas admissible que les professionnels, sur lesquels l’Etat se décharge pour opérer ses missions de 
contrôle, doivent subir des sanctions aussi importantes.

Nous demandons donc, en cohérence, la suppression de cet alinéa.


